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Chère lectrice, cher lecteur,

En réalité, nous devrions tous être

heureux: l'industrie pétrolière et les

propriétaires d'immeubles veulent

nous faire un cadeau fantastique, le

centime climatique II sur les combusti-
bles. 150 millions de francs par année

seraient ainsi disponibles pour un pro-

gramme d'encouragement visant à la

rénovation des bâtiments et autres
installations. Cela en plus du centime

climatique déjà en vigueur sur les

carburants et qui financera dès cette
année des projets en Suisse. Il s'agit
d'une mesure librement consentie en-

trant dans le cadre de la loi sur le CO2,

en complément à SuisseEnergie.

Ne soyons pas trop regardant direz-

vous. Après tout, il s'agit d'un cadeau.

Mais tout de même, puisqu'il en va de

nos devoirs en matière de politique
climatique d'ici à 2012, permettons-
nous un regard critique:

• Le centime climatique II nécessite-

rait l'abandon de la taxe d'incitation

prévue par la loi et reviendrait ainsi

à supprimer un élément central de

la politique climatique.

• Le centime climatique de 150 mil-
lions de francs ne peut pas, même

avec un engagement optimal des

moyens, atteindre les mêmes ob-

jectifs de réduction d'émission de

CO2 qu'une taxe d'incitation de 750

millions de francs.

• Le centime climatique II ne peut
pas remplacer le système incitatif
des conventions d'objectifs passées

avec les entreprises qui, depuis l'an-

née 2000, fournissent des efforts

importants en vue de l'exemption
du paiement de la taxe.

energeia.

• Il ne constitue pas une alternative à

toutes les autres mesures de politi-

que énergétique de SuisseEnergie et
des cantons.

• La taxe d'incitation est également
efficace lorsque les prix du pétrole
sont élevés: elle est chiffrable et
n'est exposée à aucune fluctuation.
Elle encourage le recours aux éner-

gies renouvelables.

Les promoteurs du centime climatique
Il affirment vouloir aller rapidement et
de façon ciblée vers l'avant. La voie la

plus simple et la plus rapide reste la

proposition du Conseil fédéral, avec la

taxe d'incitation qui pourrait déjà être

introduite l'année prochaine. Celle-ci

n'entraînerait ni retard ni incertitude,
contrairement à un centime dimati-

que fonctionnant selon un régime
de délai.

M/c/iae/ Kaufmann,

sous-d/recteur de /'OFEN et directeur

du programme 5u/sse£nerg/'e

Services 17


	Impressum

